
Date limite 
d’inscription : 

27/02/12 

Bassin libre d’accès 
avec créneaux de 

navigation sur place. 
Attention : 

débit naturel 
classe 3-4 

 

C a n o ë  K a y a k  C l u b  d e  Q u i m p e r l é  

*  Base de Saint-Nicolas - 5 rue du Viaduc - 29300 Quimperlé 

http://ckcq.free.fr – canoekayakquimperle@gmail.com 

Contact : Vincent Salmon : 06 86 83 80 45 - 02 98 39 24 17 

 

Slalom National 2 
Programme de course 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Samedi
03

Dimanche
04

Sécurité

Inscription 

Caution

  Organisateur Canoë Kayak Club de Quimperlé 
 Dates 03 et 04 mars 2012 
 Lieu Les Roches du Diable 
 R1 Vincent SALMON 
 R1 technique Marc BERÇON 
 Juge arbitre Medhi AMINI 
 Traceurs Maxime PERRON 
                                            Pascal  MARREC 
 

  
  09h00  09h00      Confirmations des inscriptions au chalet des Roches du Diable de 

Guilligomarc’h.  Licence 2012 en règle. 
                Distribution des dossards 
10h00 Fermeture du bassin, mise en place du parcours 
11h30       Démonstration du parcours 
12h00       Approbation du parcours par le jury 
                Réunion des juges de portes et responsables de club.  
13 h00      Mise en place de l’organisation. Ouverture du bassin 
13h30 1ère course toutes catégories 
17h00 Fin des courses. Fermeture du bassin, mise en place du parcours 
17h30 Remise des prix sur place 
18h30 Pot de bienvenue à la salle communale de Guilligomarch  

 9h00 Démonstration du parcours 
 9h30 Approbation du parcours par le jury 
10h00 Réunion des juges de portes 
10h30 1ère course toutes catégories 
14h00 2ème course toutes catégories 
17h00 Remise des prix sur place 
 
 

Entraînement libre : arrêté du 4 mai 1995. 
Compétitions : règlement FFCK N2. La sécurité et le poids des bateaux seront vérifiés par 
tirage au sort ou systématique selon le choix du juge arbitre et des organisateurs. 
 
 

Inscription uniquement en ligne sur le site de la FFCK, au plus tard 5 jours avant la course, 
soit pour le 27 février 2012. Chèque de 10 € par embarcation par week-end, libellé à l’ordre 
de la FFCK ) à adresser au CKCQ. Tout retard d’inscription entraîne une pénalité de 15 € par 
bateau. 

 

Chèque de caution dossard au nom du CKCQ : 
• 10 € par personne 

• 50 € forfait club (5 compétiteurs et +) 
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